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Description 

Cette  invention  concerne  d'une  manière  généra- 
le  les  clôtures  électriques  destinées  à  empêcher  le 
passage  d'animaux  et  plus  spécialement  les  électri- 
ficateurs  utilisés  pour  envoyer  des  impulsions  électri- 
ques  entre  des  bornes  de  sortie  connectées  à  la  clô- 
ture. 

On  connaît  bien  les  clôtures  électriques  consti- 
tuées  par  un  ou  plusieurs  fils  conducteurs,  fixés  sur 
des  poteaux  en  général  au  moyen  d'isolateurs.  Ces 
clôtures  empêchent  que  le  bétail  sorte  d'un  enclos, 
ou  que  des  animaux  pénètrent  dans  une  parcelle. 

Usuellement,  des  impulsions  régulières  à  haute 
tension  sont  envoyées  dans  les  fils  de  clôture  à  inter- 
valles  réguliers,  ces  impulsions  sont  en  général  espa- 
cées  d'un  peu  plus  d'une  seconde. 

Plus  les  impulsions  ressenties  par  les  animaux 
sont  puissantes,  plus  l'efficacité  de  la  clôture  est 
grande.  Il  est  cependant  impossible  d'augmenter  la 
puissance  de  manière  importante  car  lorsque  l'élec- 
trif  icateur  est  installé  sur  une  clôture,  il  tire  son  éner- 
gie  de  piles  ou  d'accumulateurs  et  il  ne  faut  pas  être 
obligé  de  changer  les  piles  ou  de  recharger  les  accu- 
mulateurs  trop  souvent. 

Pour  ce  faire,  les  constructeurs  sont  poussés  à  li- 
miter  la  consommation  et  donc  la  puissance  des  élec- 
trificateurs  qu'ils  fabriquent,  ce  qui  limite  d'autant 
l'efficacité  des  clôtures  électriques,  en  particulier 
lorsqu'elles  sont,  de  plus,  mal  isolées  ou  de  grande 
longueur. 

Afin  de  résoudre  ce  problème,  diverses  solutions 
ont  déjà  été  proposées. 

On  connaît  des  propositions  de  systèmes 
comportant  des  photo-éléments  qui  ralentissent  la 
cadence  des  impulsions  ou  qui  diminuent  leur  puis- 
sance  pendant  la  nuit.  Ces  propositions  reposent  sur 
la  constatation  que  les  animaux  sont  moins  actifs  la 
nuit,  et  que  l'on  peut  mettre  à  profit  cette  diminution 
d'activité  et  de  nervosité  des  animaux  pour  diminuer 
la  consommation  de  l'énergie.  Cette  solution  n'est  ce- 
pendant  pas  parfaitement  satisfaisante  car  les  clôtu- 
res  électriques  sont  habituellement  utilisées  pendant 
la  belle  saison,  lorsque  l'herbe  pousse,  et  donc  à  une 
époque  ou  la  période  diurne  est  plus  longue  que  la  pé- 
riode  nocturne.  Il  est  alors  difficile  par  ce  type  de  dis- 
positifs  de  diminuer  la  consommation  d'énergie 
moyenne  de  plus  de  quelques  10  %  à  20  %. 

On  connaît  également  de  nombreuses  autres 
propositions  destinées  à  réduire  la  consommation 
d'énergie  lorsque  le  fil  de  clôture  est  bien  isolé  :  on 
peut  décharger  plus  ou  moins  un  condensateur  dans 
le  primaire  du  transformateur  de  sortie  de  l'électrifi- 
cateur  en  fonction  de  la  charge  connectée  au  secon- 
daire,  on  peut  aussi  décharger  un  second  condensa- 
teur,  lorsque  la  charge  de  la  clôture  est  importante, 
afin  de  cumuler  son  énergie  à  celle  de  la  décharge 
d'un  premier  condensateur. 

Le  document  WO  88/  10059  décrit  un  procédé 
pour  générer  des  impulsions  dans  un  électrificateur 
par  lequel  des  impulsions  sont  régulièrement  en- 
voyées  à  des  intervalles  de  temps  de  l'ordre  d'une  se- 

5  conde.  Un  dispositif  de  contrôle  de  charge  est  mis  en 
oeuvre  pour  détecter  la  charge  présente  sur  le  secon- 
daire  de  l'électrif  icateur,  c'est-à-dire  dans  le  fil  de  clô- 
ture.  Ce  dispositif  génère  l'envoi  d'une  impulsion 
beaucoup  plus  importante  que  les  impulsions  réguliè- 

10  rement  envoyées  dès  que  la  charge  dépasse  une  va- 
leur  déterminée  comme  représentant  le  fait  qu'un  ani- 
mal  touche  la  clôture.  Une  telle  impulsion  plus  impor- 
tante  est  envoyée  tant  que  la  charge  sur  le  secondaire 
dépasse  la  valeur  de  seuil. 

15  Un  tel  procédé  ne  permet  pas  de  grandes  écono- 
mies  d'énergie  car  il  est  très  difficile  de  disposer  d'un 
circuit  parfaitement  isolé  et  les  impulsions  plus  puis- 
santes  sont  souvent  envoyées  alors  que  ce  sont  des 
herbes  qui  touchent  les  fils  et  non  des  animaux.  De 

20  plus  les  dispositifs  mettant  en  oeuvre  ce  procédé  sont 
très  gros  consommateur  d'énergie  lorsqu'ils  envoient 
des  impulsions  de  forte  puissance. 

La  présente  invention  tend  à  proposer  une  clôtu- 
re  électrique  qui  soit  très  efficace  tout  en  étant  peu 

25  consommatrice  de  l'énergie  provenant  de  la  source 
primaire  (pile  ou  batterie  d'accumulateur).  Cette  clô- 
ture  devra  en  particulier  ne  pas  gaspiller  cette  éner- 
gie  lorsque  la  clôture  électrique  est  mal  isolée  en  rai- 
son  de  la  végétation  qui  touche,  de  manière  plus  ou 

30  moins  aléatoire  (étincelles),  le  ou  les  fils. 
Des  expériences  ont  montré  que  l'intervalle  entre 

deux  impulsions  électriques  ne  doit  pas  être  trop 
grand  afin  d'éviter  que  l'animal  ne  s'engage  trop 
avant  en  poussant  sur  le  fil  en  ayant  l'impression  que 

35  celui-ci  est  inoffensif  et  indolore.  Dans  le  cas  où  l'ani- 
mal  est  ainsi  très  engagé,  il  reçoit  une  secousse  dont 
il  ne  sait  plus  identifier  l'origine  puisqu'il  était  en 
contact  avec  le  fil  depuis  plusieurs  secondes  sans 
ressentir  d'effet  et  il  a  alors  un  mouvement  de  fuite 

40  en  avant. 
C'est  pourquoi  les  constructeurs  ne  séparent  pas 

les  impulsions  de  plus  de  1  ,5  secondes  à  2  secondes 
afin  de  maintenir  l'association  "choc  électrique  -  fil" 
dans  l'esprit  des  animaux. 

45  On  a  cependant  remarqué  que  les  animaux  qui 
pâturent  avancent  avec  une  certaine  lenteur.  Lors- 
qu'ils  ont  identifié  l'origine  des  chocs  électriques,  ils 
engagent  la  tête  sous  le  fil,  pour  manger  l'herbe  ten- 
dre  accessible  au-delà  de  la  limite  du  fil,  avec  grande 

50  précaution.  Les  animaux  semblent  se  comporter 
comme  s'ils  ressentaient  l'intensité  du  champ  électri- 
que  des  impulsions,  même  faibles,  ce  qui  leur  per- 
mettrait  d'approcher  à  quelques  millimètres  du  fil. 

La  présente  invention  met  à  profit  cette  consta- 
55  tation  pour  proposer  un  procédé  pour  générer  des  im- 

pulsions  pour  un  électrificateur  de  clôtures  électri- 
ques  empêchant  le  passage  des  animaux,  du  genre 
délivrant  des  impulsions  de  haute  tension  à  interval- 
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les  réguliers,  caractérisé  en  ce  que  les  Impulsions 
électriques  sont  réparties  suivant  un  cycle  compor- 
tant  un  certain  nombre  n,  prédéterminé,  d'impulsions 
d'énergie  relativement  faible  suivi  d'une  impulsion 
d'énergie  largement  plus  forte  que  celle  des  impul-  5 
sions  qui  la  précèdent. 

Un  tel  procédé  permet  d'envoyer  des  impulsions 
régulières  d'assez  faible  énergie,  espacées  des  inter- 
valles  habituels  compris  par  exemple  entre  1  à  2  se- 
condes,  ainsi  qu'une  impulsion  beaucoup  plus  forte  w 
toutes  les  n  impulsions,  n  étant  un  nombre  prédéter- 
miné  pouvant  par  exemple  prendre  la  valeur  7  ou  10. 

Pour  une  même  consommation  d'énergie,  on 
peut  envoyer  des  séquences  de  7  impulsions  de  200 
millijoules,  suivies  d'une  impulsion  de  1000  millijou-  15 
les  plutôt  que  des  impulsions  régulières  de  300  milli- 
joules. 

On  a  constaté  que  la  solution  selon  l'invention  se 
révèle  beaucoup  plus  efficace  :  l'animal  s'approche 
de  plus  en  plus  près  du  fil  de  clôture  au  cours  des  7  20 
impulsions  à  énergie  réduite,  tout  en  restant  attentif 
en  raison  des  décharges,  même  faibles,  qu'il  continue 
à  recevoir,  décharges  qui  peuvent  être  supportables 
en  raison  de  leur  faible  intensité,  en  particulier  lors- 
que  le  fil  est  assez  mal  isolé,  puis  lors  de  la  huitième  25 
impulsion  qui  est  beaucoup  plus  forte,  l'animal  est 
soumis  à  une  douleur  beaucoup  plus  intense  qui  pro- 
voque  son  brusque  recul  et  lui  inspire  une  peur  salu- 
taire  du  fil. 

La  présente  invention  concerne  également  un  30 
dispositif  mettant  en  oeuvre  ce  procédé.  A  cet  effet 
l'on  utilise  le  fait  que  les  électrificateurs  utilisent  gé- 
néralement  la  décharge  d'un  condensateur  à  tra- 
vers  un  transformateur  élévateur  de  tension  pour  dé- 
livrer  les  impulsions  d'énergie  assez  faible,  pour  gé-  35 
nérer  les  impulsions  fortes  de  manière  similaire  sui- 
vant  l'une  des  formes  de  réalisations  suivantes  : 

-  l'on  décharge  un  second  condensateur,  soit  en 
simultanéité  épisodique  avec  la  décharge  du 
condensateur  utilisé  pour  les  décharges  à  plus  40 
faible  énergie,  soit  en  alternance  épisodique 
avec  cette  décharge. 

-  l'on  charge  le  condensateur  à  une  tension  plus 
forte  qu'à  la  tension  à  laquelle  on  le  charge  lors 
des  impulsions  à  plus  faible  énergie;  45 

Dans  les  cas  où  l'on  utilise  un  second  condensa- 
teur  C2,  sa  décharge  peut  se  faire  à  travers  le  même 
transformateur  de  sortie  que  celui  utilisé  pour  la  dé- 
charge  du  premier  condensateur  ou  elle  peut  se 
faire  à  travers  un  second  transformateur,  les  secon-  50 
daires  des  deux  transformateurs  étant  reliés  en  paral- 
lèle. 

Pour  cette  liaison  en  parallèle,  on  peut  avanta- 
geusement  utiliser  des  diodes  ou  des  ponts  de  diodes 
à  haute  tension  qui  évitent  les  interférences  entre  dif-  55 
férents  circuits  secondaires. 

Suivant  une  variante  du  procédé  selon  l'inven- 
tion,  l'on  prévoit  de  ne  générer  la  nième  impulsion 

plus  puissante  que  lorsque  l'impédance  de  la  ligne  de 
clôture  reliée  au  générateur  d'impulsions  tombe  au- 
dessous  d'une  valeur  prédéterminée.  De  la  sorte  l'im- 
pulsion  forte,  consommatrice  d'énergie,  ne  se  produit 
que  lorsqu'un  animal  touche  un  des  fils  de  clôture,  ou 
lorsque  ceux-ci  sont  mal  isolés  ce  qui  la  rend  encore 
moins  fréquente. 

Les  avantages  obtenus  grâce  aux  dispositifs  uti- 
lisant  le  procédé  de  la  présente  invention  tiennent  au 
fait  que  l'on  contrôle  les  déplacements  des  animaux 
qui  s'approchent  d'une  clôture  électrique,  puis  que 
l'on  provoque  une  douleur  importante  qui  les  éloigne 
du  fil  et  leur  inspire  postérieurement  la  crainte  d'ap- 
procher  du  fil  de  clôture  ;  ces  avantages  sont  valori- 
sés  par  le  fait  que  la  consommation  de  l'énergie  de  la 
source  est  maintenue  à  un  niveau  bas. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  par  la 
description  qui  va  suivre  en  référence  au  dessin  sur 
lequel  : 

-  la  figure  1  représente  une  première  forme  de 
réalisation  du  dispositif  de  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  une  seconde  forme  de 
réalisation  du  dispositif  de  l'invention, 

-  la  figure  3  représente  une  troisième  forme  de 
réalisation  du  dispositif  de  l'invention, 

-  la  figure  4  représente  une  quatrième  forme  de 
réalisation  du  dispositif  de  l'invention, 

-  la  figure  5  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  mettant  en  oeuvre  deux  transformateurs 
de  sortie, 

-  la  figure  6  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  du  circuit  de  la  figure  5. 

De  manière  connue  en  soi  un  dispositif  électrifi- 
cateur  pour  clôture  électrique  comporte  un  transfor- 
mateur  Ta  ayant  un  primaire  hiâ   traversé  par  des  im- 
pulsions  de  courant  commandées  par  le  transistor 
TRi,  lui-même  commandé  par  un  circuit  qui  atta- 
que  la  base  de  TR̂   et  provoque  la  conduction  puis  le 
blocage  du  transistor  TR̂   à  une  fréquence  élevée.  Le 
secondaire  Na2  du  transformateur  Ta  recueille  les 
surtensions  se  produisant  à  chaque  interruption  du 
courant  primaire  ;  il  permet  la  charge  du  condensa- 
teur  Ci  à  travers  la  diode  D  ̂ Le  condensateur  se 
décharge  toutes  les  1  ou  2  secondes  à  travers  le  pri- 
maire  Nbi  du  transformateur  Tb,  au  moment  où  un 
thyristor  Tl̂   est  amorcé  par  une  impulsion  sur  sa  gâ- 
chette  délivrée  par  un  cadenceur  L'impulsion  à 
haute  tension  est  recueillie  aux  bornes  du  secondaire 
Nb2  du  transformateur  Tb,  pour  être  envoyée  entre  la 
masse  (terre  ou  fil  de  masse)  et  le  fil  de  clôture,  par 
connexion  aux  bornes  et  L2. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'inven- 
tion,  le  dispositif  comporte  des  éléments  complémen- 
taires  qui  vont  être  décrits  maintenant. 

Une  seconde  diode  D2  permet  de  charger  un  se- 
cond  condensateur  C2,  de  capacité  plus  importante 
que  Cl  on  prendra  par  exemple  C2  =  16  avec 
=  2  nF.  Le  condensateur  C2  chargé  à  la  même  tension 
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que  Cl  par  exemple  400  volts,  emmagasine  alors 
plus  d'énergie  que  Cl  ceci  dans  un  rapport  égale  au 
rapport  des  valeurs  des  capacités.  C2  peut  être  dé- 
chargé  en  même  temps  que  Cl  à  travers  un  thyristor 
Th2.  Cette  décharge  simultanée  des  deux  condensa- 
teurs  Ci  et  C2  dans  le  primaire  du  transformateur 
de  sortie  Tb,  provoque  une  impulsion  N0  fois  plus  for- 
te  que  la  décharge  simple  de  Cl  avec  N0  égal  au  rap- 
port  (Ci  +  C2)/Cl 

C2  peut  également  être  déchargé  en  alternance 
épisodique  avec  ce  qui  donne  un  rapport  d'énergie 
N0  =  C2/Cl  

L'amorçage  de  Th2  n'est  provoqué,  par  un  circuit 
électronique  K2,  qu'après  qu'un  certain  nombre  de 
déclenchements  de  Tl̂   se  soit  produit.  K2  peut  par 
exemple  comporter  un  compteur  binaire  relié  à  qui 
ne  provoque  la  formation  d'une  impulsion  de  déclen- 
chement  dans  K2  qu'à  la  huitième  impulsion  de  Kl 

En  se  référant  au  schéma  électrique  de  la  figure 
2,  on  constate  que  dans  cette  forme  de  réalisation  les 
deux  condensateurs  et  C2  se  déchargent  à  travers 
un  thyristor  unique  Th3  remplaçant  les  thyristors  Tl^ 
et  Th2  de  la  figure  1  .  En  revanche  le  condensateur  C2 
n'est  plus  chargé  que  lorsqu'un  transistor  à  haute  ten- 
sion  TR2  placé  dans  le  circuit  est  conducteur.  Dans 
cette  forme  de  réalisation  d'un  dispositif  selon  la  pré- 
sente  invention,  la  génération  d'impulsion  plus  puis- 
sante  par  une  décharge  de  l'énergie  de  C2  en  même 
temps  que  celle  de  l'énergie  de  Cl  est  obtenue  en  es- 
paçant  l'intervalle  entre  les  charges  successives  de 
C2.  Cet  espacement  se  fait  en  appliquant  un  signal  sur 
la  base  de  TR2,  qui  n'assure  sa  conduction  qu'après 
4,  8  ou  16...  décharges  de  Cl 

Dans  la  troisième  forme  de  réalisation  possible 
du  dispositif  de  l'invention  représenté  à  la  figure  3,  on 
n'utilise  plus  un  deuxième  condensateur  mais  on  fait 
varier  la  tension  maximum  de  charge  du  condensa- 
teur  Cl  en  mettant  à  prof  it  le  fait  que  l'énergie  emma- 
gasinée  dans  Ci  répond  à  la  formule  W  =  (1/2)  x 
V2. 

A2  est  alors  un  générateur  d'impulsions  de 
commande  du  transistor  TRl  qui  est  conçu  pour  se 
bloquer  sous  l'effet  d'une  impulsion  à  pente  négative, 
et  pour  redémarrer,  au  moyen  d'un  circuit  non  repré- 
senté  sur  la  figure  3,  après  l'impulsion  de  décharge 
du  condensateur  Cl  

Un  régulateur  de  tension  composé  des  éléments 
D3,  Rl  R2,  R3  etZi  délivre  un  impulsion  négative  lors- 
qu'il  apparaît,  entre  les  bornes  de  Na2  une  impulsion 
dépassant  une  certaine  tension  (par  exemple  200 
volts). 

Ni  est  un  circuit  électronique  commutateur  qui 
reste  fermé  pendant  la  durée  correspondant  à  7  im- 
pulsions  de  décharge  de  Cl  mais  qui  est  maintenu 
ouvert  entre  la  huitième  et  la  neuvième  impulsion  de 
décharge  de  Cl  

Le  circuit  tel  qu'il  est  représenté  sur  la  figure  3 
permet  de  ne  recharger  le  condensateur  qu'à  une 

tension  prédéterminée  (par  exemple  200  volts)  pen- 
dant  la  durée  correspondant  aux  7  premières  impul- 
sions,  la  charge  de  s'arrêtant  quand  la  tension  at- 
teint  200  volts,  puisqu'une  impulsion  négative  bloque 

5  alors  les  impulsions  de  commande  de  A2  ;  en  revan- 
che  pendant  l'intervalle  de  temps  qui  sépare  la  sep- 
tième  et  la  huitième  impulsion,  le  condensateur 
n'est  plus  limité  dans  sa  charge,  puisque  est  un 
commutateur  en  position  ouverte,  et  la  tension  de 

10  peut,  par  exemple  et  selon  les  performances  du  cir- 
cuit  de  recharge,  monter  à  une  valeur  de  500  ou  600 
volts.  Ceci  permet  de  délivrer  sur  la  clôture  des  im- 
pulsions  espacées  beaucoup  plus  puissantes  que  les 
impulsions  les  plus  fréquentes. 

15  Dans  les  différents  cas  de  figure  utilisant  le  prin- 
cipe  de  la  décharge  de  deux  condensateurs,  en  alter- 
nance  ou  en  simultanéité,  pour  obtenir  les  impulsions 
à  forte  énergie,  il  est  possible  d'utiliser  deux  transfor- 
mateurs  de  sortie,  chaque  primaire  étant  couplé  à  l'un 

20  des  deux  condensateurs,  et  les  sorties  secondaires 
étant  reliées  entre  elles  selon  le  schéma  de  la  figure 
5.  Les  interférences  entre  les  secondaires  Nb2  et  N'b2 
étant  relativement  peu  importantes  en  raison  de  l'im- 
pédance  élevée  que  représente  chaque  secondaire 

25  pour  les  temps  très  courts  des  décharges  des 
condensateurs. 

On  peut  cependant  éviter  les  interférences  entre 
les  secondaires,  en  utilisant  des  diodes  à  haute  ten- 
sion  pour  relier  les  sorties  des  enroulements  secon- 

30  daires  Nb2  et  N'b2,  selon  le  schéma  électrique  de  la 
figure  6.  et  D2  représentent  des  diodes,  ou  symbo- 
lisent  des  ponts  de  diodes  dont  le  principe  de  liaison 
est  bien  connu. 

Sur  la  figure  4,  l'on  a  représenté  une  nouvelle  for- 
35  me  de  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention  pré- 

sentant  une  caractéristique  supplémentaire  selon  la- 
quelle  la  délivrance  de  l'impulsion  forte  mais  peu  fré- 
quente  a  uniquement  lieu  lorsque  la  charge  corres- 
pondant  à  l'impédance  reliée  aux  sorties  et  L2  est 

40  importante  (Impédance  basse). 
Comme  on  peut  le  voir,  le  schéma  électrique  de 

la  figure  4  est  proche  de  celui  de  la  figure  1. 
Les  différences  consistent  dans  la  liaison  en  sé- 

rie  avec  le  thyristor  Tl̂   d'une  impédance  faible  Rp,  et 
45  le  remplacement  du  circuit  K2  par  un  circuit  Dp,  Rq, 

Cp,  Rs,  Di,  P. 
P  est  un  circuit  électronique  qui  agit  comme  un 

commutateur  et  ne  se  ferme  qu'après  un  certain  nom- 
bre  d'impulsions  de  décharge  de  Cl  pour  permettre 

50  l'amorçage  éventuel  de  Th2  et  donc  la  décharge  de 
C2. 

Rp  est  une  impédance  faible,  qui  perturbe  peu  le 
fonctionnement  du  générateur  lors  de  la  décharge  de 
Cl  Elle  permet  de  recueillir  un  tension  intégrée  aux 

55  bornes  de  Cp.  Cette  tension  est  d'autant  plus  grande 
que  le  courant  traversant  est  important,  et  donc 
que  l'impédance  reliée  au  secondaire  Nb2  est  basse. 
D|  est  un  circuit  qui  délivre  une  impulsion  synchroni- 

4 
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sée  avec  celle  de  uniquement  lorsque  la  tension 
aux  bornes  de  Cp  dépasse  une  certaine  valeur. 

On  comprend  que  ce  montage  ne  délivre  la  nième 
impulsion  puissante  correspondant  à  la  décharge  de 
C2  que  lorsque  l'impédance  reliée  entre  les  bornes  l^ 
et  L2  est  basse  ce  qui  représente  le  fait  qu'un  animal 
touche  les  fils  ou  que  ceux-ci  sont  mal  isolés. 

La  mise  en  oeuvre  selon  l'invention  d'un  disposi- 
tif  envoyant  une  impulsion  forte  au  plus  toutes  les  n 
impulsions  permet  d'économiser  largement  l'énergie 
de  la  source  tout  en  étant  d'une  efficacité  encore  plus 
grande  vis  à  vis  des  animaux. 

5.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les 
impulsions  à  faible  énergie  sont  obtenues  par  la 

décharge  d'un  condensateur  (C ,̂  et  les  impul- 
sions  à  forte  énergie  sont  obtenues  par  la  déchar- 
ge  dudit  condensateur  (C  ̂ en  chargeant  celui-ci 
après  ledit  nombre  n,  prédéterminé,  de  déchar- 

5  ges  à  faible  énergie,  à  une  tension  supérieure 
pendant  l'intervalle  de  temps  qui  précède  l'impul- 
sion  à  forte  énergie. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4, 
10  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième  condensateur 

(C2)  se  décharge  à  travers  le  même  transforma- 
teur  de  sortie  que  le  premier  condensateur  (C^. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4, 
15  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième  condensateur 

(C2)  se  décharge  à  travers  un  second  transfor- 
mateur,  différent  de  celui  à  travers  lequel  se  dé- 
charge  le  premier  condensateur  (C  ̂ mais  dont 
les  enroulements  secondaires  sont  reliés  aux 

20  mêmes  sorties  à  haute  tension  qui  permettent  la 
liaison  aux  conducteurs  de  la  ligne  électrifiée. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  sorties  à  haute  tension  des  transfor- 

25  mateurs  à  travers  lesquels  se  déchargent  les  pre- 
mier  et  deuxième  condensateurs  (Cl  C2)  sont  re- 
liées  par  des  diodes  ou  des  ponts  de  diodes  évi- 
tant  les  mises  en  parallèle  des  secondaires  des- 
dits  transformateurs. 

Patentansprùche 

1  .  Verfahren  zur  Erzeugung  von  Pulsen  fur  ein  Ge- 
35  rat  zum  Elektrifizieren  elektrischer  Zàune,  die 

den  Durchgang  von  Tieren  verhindern  sollen,  bei 
dem  in  regelmàliigen  Intervallen  Hochspan- 
nungspulse  abgegeben  werden,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  elektrischen  Puise  ent- 

40  sprechend  einem  Zyklus  verteilt  sind,  der  eine 
bestimmte,  im  voraus  festgelegte  Anzahl  n  von 
Pulsen  relativ  schwacher  Energie  umfalit,  denen 
ein  Puis  mit  erheblich  grôlierer  Energie  als  die 
der  Puise,  die  ihm  vorhergehen,  folgt. 

45 
2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  der  n-te  stàrkere  Puis  nur  dann  er- 
zeugt  wird,  wenn  die  Impedanz  der  Leitung  des 
Zaunes,  der  an  das  Gérât  zur  Eletrif  izierung  an- 

50  geschlossen  ist,  unter  einen  vorher  festgelegten 
Wert  abfàllt. 

3.  Vorrichtung  zur  Durchfùhrung  des  Verfahrens 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 

55  die  Puise  schwacher  Energie  durch  die  Entla- 
dung  eines  ersten  Kondensators  (C  ̂ und  die  Pui- 
se  grolier  Energie  durch  die  Entladung  eines 
zweiten  Kondensators  (C2)  erhalten  werden,  der 

Revendications  15 

1.  Procédé  pour  générer  des  impulsions  pour  un 
électrificateur  de  clôtures  électriques  empê- 
chant  le  passage  des  animaux,  du  genre  délivrant 
des  impulsions  de  haute  tension  à  intervalles  ré-  20 
guliers,  caractérisé  en  ce  que  les  impulsions 
électriques  sont  réparties  suivant  un  cycle 
comportant  un  certain  nombre  n,  prédéterminé, 
d'impulsions  d'énergie  relativement  faible  suivi 
d'une  impulsion  d'énergie  largement  plus  forte  25 
que  celle  des  impulsions  qui  la  précèdent. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  nième  impulsion  plus  puissante  n'est 
générée  que  lorsque  l'impédance  de  la  ligne  de  30 
clôture  reliée  à  l'électrificateur  tombe  au-des- 
sous  d'une  valeur  prédéterminée. 

3.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  35 
impulsions  à  faible  énergie  sont  obtenues  par  la 
décharge  d'un  premier  condensateur  (C ,̂  alors 
que  les  impulsions  à  forte  énergie  sont  obtenues 
par  la  décharge  d'un  deuxième  condensateur 
(C2)  déchargé  en  même  temps  que  le  premier  40 
condensateur  (C ,̂  après  ledit  nombre  n,  prédé- 
terminé,  de  décharges  de  celui-ci. 

4.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  45 
impulsions  à  faible  énergie  sont  obtenues  par  la 
décharge  d'un  premier  condensateur  (C ,̂  alors 
que  les  impulsions  à  forte  énergie  sont  obtenues 
par  la  décharge  d'un  deuxième  condensateur 
(C2),  contenant  plus  d'énergie  que  le  premier  50 
condensateur  (C ,̂  en  alternance  avec  la  déchar- 
ge  dudit  premier  condensateur  (C ,̂  après  un 
certain  nombre  n,  prédéterminé,  de  décharges  de 
celui-ci. 
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gleichzeitig  mit  dem  ersten  Kondensator  (C^ 
nach  besagter,  vorher  festgelegter  Anzahl  n  von 
Entladungen  des  letzteren  entladen  wird. 

4.  Vorrichtung  zur  Durchfùhrung  des  Verfahrens 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Puise  schwacher  Energie  durch  die  Entla- 
dung  eines  ersten  Kondensators  (C  ̂ und  die  Pui- 
se  grolier  Energie  durch  die  Entladung  eines 
zweiten  Kondensators  (C2)  erhalten  werden,  der 
mehr  Energie  als  dererste  Kondensator  (C  ̂ ent- 
hàlt  und  der  nach  einer  bestimmten,  vorher  fest- 
gelegten  Anzahl  n  von  Entladungen  des  ersten 
Kondensators  (C  ̂ alternativ  zu  diesem  entladen 
wird. 

5.  Vorrichtung  zur  Durchfùhrung  des  Verfahrens 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Puise  schwacher  Energie  durch  Entladung  ei- 
nes  Kondensators  (C  ̂ und  die  Puise  grolier 
Energie  ebenfalls  durch  Entladung  dièses  Kon- 
densators  (C  ̂ erhalten  werden,  wobei  dieser 
nach  der  vorher  festgelegten  Anzahl  n  von  Entla- 
dungen  schwacher  Energie  wàhrend  des  Zeitin- 
tervalls,  das  dem  Puis  hoher  Energie  vorausgeht, 
bei  einer  hôheren  Spannung  aufgeladen  wird. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  3  oder  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  zweite  Kon- 
densator  (C2)  sich  ùber  den  gleichen  Ausgangs- 
transformator  wie  der  erste  Kondensator  (C^ 
entlâdt. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  3  oder  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  zweite  Kon- 
densator  (C2)  sich  ùber  einen  zweiten  Transfor- 
mator  entlâdt,  der  von  dem  Transformator,  ùber 
den  sich  der  erste  Kondensator  (C  ̂ entlâdt,  ver- 
schieden  ist,  dessen  Sekundàrwicklungen  je- 
doch  an  den  gleichen  Hochspannungsausgàn- 
gen  angeschlossen  sind,  welche  die  Verbindung 
mit  den  Leitern  der  stromfùhrenden  Leitung  er- 
lauben. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Hochspannungsausgânge  der 
Transformatoren,  ùber  die  sich  dererste  und  der 
zweite  Kondensator  (C  ̂ C2)  entladen,  durch  Di- 
oden  oder  Diodenbrùcken  miteinander  verbun- 
den  sind,  welche  die  Parallelschaltungen  der  Se- 
kundàrwicklungen  der  Transformatoren  vermei- 
den. 

Claims 

1.  Amethod  of  generating  puises  for  an  electrifierof 
electric  fences  preventing  the  passage  of  ani- 

mais,  of  the  kind  delivering  high  voltage  puises  at 
regular  intervais,  characterised  in  that  electric 
puises  are  distributed  according  to  a  cycle  includ- 
ing  a  certain  predetermined  number,  n,  of  rela- 

5  tively  weak  energy  puises  followed  by  a  puise 
having  an  energy  considerably  stronger  than  that 
of  the  puises  which  précède  it. 

2.  A  method  according  to  Claim  1,  characterised  in 
10  that  the  nth  most  powerf  ul  puise  is  only  generated 

when  the  impédance  of  the  fencing  line  connect- 
ed  to  the  electrif  ier  falls  below  a  predetermined 
value. 

15  3.  A  device  for  carryingout  the  method  according  to 
Claim  1,  characterised  in  that  the  low  energy 
puises  are  obtained  by  the  discharge  of  a  f  irst  ca- 
pacitor  (C ,̂  whi  Ist  the  high  energy  puises  are  ob- 
tained  by  the  discharge  of  a  second  capacitor  (C2) 

20  d  ischarged  at  the  same  ti  me  as  the  f  irst  capacitor 
(Ci),  after  said  predetermined  number,  n,  of  dis- 
charges  of  the  latter. 

4.  A  device  for  carrying  out  the  method  according  to 
25  Claim  1,  characterised  in  that  the  low  energy 

puises  are  obtained  by  the  discharge  of  a  f  irst  ca- 
pacitor  (Ci),  whi  Ist  the  high  energy  puises  are  ob- 
tained  by  the  discharge  of  a  second  capacitor  (C2) 
containing  more  energy  than  the  first  capacitor 

30  (C ,̂  alternating  with  the  discharge  of  said  first 
capacitor  (C  ̂ after  a  certain  predetermined  num- 
ber,  n,  of  discharges  of  the  latter. 

5.  A  device  for  carrying  out  the  method  according  to 
35  Claim  1,  characterised  in  that  the  low  energy 

puises  are  obtained  by  the  discharge  of  a  capac- 
itor  (C  ̂ and  the  high  energy  puises  are  obtained 
by  the  discharge  of  said  capacitor  (C  ̂ by  charg- 
ing  the  latter  after  said  predetermined  number,  n, 

40  of  low  energy  discharges,  at  a  higher  voltage  dur- 
ing  the  time  interval  which  précèdes  the  high  en- 
ergy  puise. 

6.  A  device  according  to  one  of  Claims  3  or  4,  char- 
45  acterised  in  that  the  second  capacitor  (C2)  dis- 

charges  through  the  same  output  transformer  as 
the  first  capacitor  (C^. 

7.  A  device  according  to  one  of  Claims  3  or  4,  char- 
50  acterised  in  that  the  second  capacitor  (C2)  dis- 

charges  through  a  second  transformer  différent 
from  that  through  which  the  first  capacitor  (C^ 
discharges,  but  of  which  the  secondary  windings 
are  connected  to  the  same  high  voltage  outputs 

55  which  permit  the  connection  to  the  conductors  of 
the  electrif  ied  line. 

8.  A  device  according  to  Claim  7,  characterised  in 

6 
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that  the  high  voltage  outputs  of  the  transformers 
through  which  the  first  and  second  capacitors 
(Ci  ,  C2)  discharge  are  connected  by  diodes  or  di- 
ode  bridges  avoiding  the  placing  in  parallel  of  the 
secondaries  of  said  transformers.  5 
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